
CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 
SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 
---o0o---

L'an deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir : Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRAINEAU 

Excusés : Cédric GRELET 

Service des Finances 

1 — Partage de la taxe d'aménagement communale 

Monsieur le Maire expose que l'article 109 de la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances 
pour 2022 avait rendu obligatoire le reversement partiel ou total du produit de la taxe d'aménagement 
par les communes à l'établissement public de coopération intercommunale (EPCI) ou groupement 
compétent en matière d'urbanisme dans les conditions prévues par délibérations concordantes du 
conseil municipal et de l'organe délibérant de l'EPCI ou du groupement de collectivités. 

En application de cette disposition, le conseil communautaire a été amené à délibérer le 17 octobre 
dernier (délibération n° 2022D115) pour fixer les conditions de partage de la taxe d'aménagement 
communale. Comme les autres communes membres, la commune d'Aizenay a également pris une 
délibération concordante (n°5 du 18 octobre 2022). 

La loi n° 2022-1499 du 1er décembre 2022 de finances rectificative pour 2022 comporte un article 
15 en vertu duquel les reversements de taxe d'aménagement entre communes et EPCI redeviennent 
facultatifs. Cet article précise que « les délibérations prévoyant les modalités de reversement, au 
titre de 2022, de tout ou partie de la taxe perçue par la commune à l'établissement public de 
coopération intercommunale ou au groupement de collectivités dont elle est membre demeurent 



applicables tant qu'elles n'ont pas été rapportées ou modifiées par une délibération prise dans un 
délai de deux mois à compter de la promulgation de la présente loi ». 

Monsieur le Maire rappelle qu'antérieurement au régime de reversement obligatoire fixé par l'article 
109 de la loi n°2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022, la Communauté de 
communes Vie et Boulogne (CCVB) et les communes membres avaient délibéré en 2018 pour 
reverser par voie de convention à la CCVB l'intégralité de la taxe d'aménagement perçue par les 
communes sur les zones d'activité économique. 

Considérant que le dispositif antérieur à 2022 de reversement facultatif et conventionnel convenait 
parfaitement au bloc communal, Monsieur le Maire propose au conseil de retirer sa délibération n°5 
en date du 18 octobre 2022. 

Considérant la délibération n°2022D134, du 19 décembre 2022, du conseil communautaire décidant 
de retirer sa délibération n°2022D115 du 17 octobre 2022, portant sur le partage de la taxe 
d'aménagement communale 

Vu l'avis de la Commission des Finances du 18 janvier 2023 

Par adoption des motifs exposés par Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, le Conseil 
municipal décide : 

- De retirer sa délibération n° 5 en date du 18 octobre 2022 portant sur le partage de la taxe 
d'aménagement communale. 

- De préciser que les conventions signées entre les communes et la CCVB en application des 
délibérations approuvées en 2018 pour le reversement de la taxe d'aménagement perçue par les 
communes sur les zones d'activité économique au profit de la CCVB continuent par voie de 
conséquence à produire leurs effets. 

- D'autoriser Monsieur le Maire ou son représentant à signer toute pièce nécessaire à l'exécution de 
la présente délibération. 

- De charger Monsieur le Maire ou son représentant d'exécuter la présente délibération. 

VOTE : 

Franck ROY 
Maire d'Aizen 

OUI : 28 

Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le 0 6 FEV. 2373 
Au registre 

NON : ABSTENTION : 

Roland URBANEK 
Secrétaire de séance 

AIZENAY, le 3 février 2023 



CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 
SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 
---o0o---

L'an deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir : Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRAINEAU 

Excusés : Cédric GRELET 

Service des Finances 

2 — Demande de subvention au titre du Fonds Interministériel de 
Prévention de la Délinquance (FIPD) — redéploiement de la vidéo-urbaine 

Monsieur le Maire rappelle que la commune d'Aizenay est équipée d'un système de vidéoprotection 
depuis 2010, avec des extensions sur de nouveaux sites en 2014, puis en 2016. 

Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal que le projet consiste au remplacement du serveur 
du centre de supervision urbain (CSU) de la vidéo urbaine, et du câblage des différents bâtiments 
communaux équipés. Cette action rendra le système en place plus efficient et facilitera son 
exploitation par les forces de sécurité sur le territoire. Ces travaux sont subventionnés dans le cadre 
du Fonds Interministériel de la Prevention de la Délinquance (FIPD). Cet accompagnement permet 
aux communes l'amélioration de la sécurité de leurs espaces et de leurs bâtiments publics, 
notamment par l'extension du serveur du CSU, le redéploiement et l'installation de caméras de 
vidéoprotection. 



Le montant global de l'extension du serveur du centre de supervision urbain, des raccordements 
nécessaires au CSU aux services de police et le câblage nécessaire sont estimés à 143 845,64 € 
TTC. 

Dépenses Recettes 

Nature de la dépense Montant TTC Financeurs Montant TTC 
Extension du serveur du 
centre de supervision 
urbain 

29 301,88 € FIPD 71 922,82 € 

Raccordements 
nécessaires au CSU au 
service de la police 
municipale 

9 567,00 € Commune d'Aizenay 71 922,82 € 

Câblage des bâtiments 
communaux 

91 899,88 € 

Total devis 130 768,76 € 
Frais annexes et 
actualisation des devis 
(10% des devis) 

13 076,88 € 

Total prévisionnel 143 845,64 € Total prévisionnel 143 845,64 € 

Monsieur le Maire propose donc à l'assemblée de prendre une délibération validant la demande de 
subvention auprès de la préfecture de la Vendée pour le projet dénommé : redéploiement de la 
vidéo-urbaine. 

Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir en délibérer. 

Considérant l'avis favorable de la Commission des Finances du 18 janvier 2023, 

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire, Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Approuve le plan de financement : 

Dépenses Recettes 

Nature de la dépense Montant TTC Financeurs Montant TTC 
Extension du serveur du 
centre de supervision 
urbain 

29 301,88 € FIPD 71 922,82 € 

Raccordements 
nécessaires au CSU au 
service de la police 
municipale 

9 567,00 € Commune d'Aizenay 71 922,82 € 

Câblage des bâtiments 
communaux 

91 899,88 € 

Total devis 130 768,76 € 
Frais annexes et 
actualisation des devis 
(10% des devis) 

13 076,88 € 

Total prévisionnel 143 845,64 € Total prévisionnel 143 845,64 € 

- Autorise Monsieur le Maire à solliciter la subvention du la Préfecture de la Vendée. 



- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

VOTE : 

Franck ROY 
Maire d'Aizenay 

OUI : 28 

Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le 0 6 FEV, 2r3
Au registre 

NON : ABSTENTION : 

Roland URBANEK 
Secrétaire de séance 

AIZENAY, le 3 février 2023 



CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 
SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 
--o0o---

L'an deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir : Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRAINEAU 

Excusés : Cédric GRELET 

Service des Finances 

3 — Participation aux dépenses de fonctionnement 2021-2022 des écoles 
publiques yonnaises 

Monsieur Serge ADELÉE informe les membres du Conseil Municipal que la Ville de La Roche-sur-
Yon demande une participation aux dépenses de fonctionnement des écoles publiques yonnaises 
pour l'année scolaire 2021-2022. 

Elle concerne 4 enfants. Trois élèves sont scolarisés en classe ULIS (Unité localisée pour l'inclusion 
scolaire) et un élève est scolarisé en IEM (Institut d'éducation motrice). Le montant de la participation 
demandée est de 3 221,40 €. 

Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir en délibérer. 

Vu l'article L 442-5-1 du Code de l'Éducation, qui précise que si la commune de résidence de l'élève 
concerné ne dispose pas de classe ULIS adaptée à la situation de l'élève, la participation aux 
dépenses de fonctionnement de l'école publique ou privée d'accueil est obligatoire et assimilée à un 
défaut de capacité d'accueil. 



Vu la demande présentée par la ville de La-Roche-sur-Yon, 

Considérant l'avis favorable de la Commission des Finances du 18 janvier 2023, 

Entendu l'exposé de Monsieur Serge ADELÉE, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Décide de participer aux dépenses de fonctionnement 2021-2022 des écoles publiques yonnaises, 
pour un montant de 3 221,40 €. 

- Précise que la somme sera imputée sur les crédits ouverts au budget primitif 2023, chapitre 65, 
nature 6558 « autres contributions obligatoires ». 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

VOTE : OUI : 28 NON : ABSTENTION : 

Franck ROY Roland URBANE 
Maire d'Aizenay Secrétaire de séa ce 

Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le 06 FEV. 7323 
Au registre 

AIZENAY, le 3 février 2023 



CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 
SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 
---o0o---

L'an deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir : Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRAINEAU 

Excusés : Cédric GRELET 

Service des Finances 

4 — Fixation des tarifs pour la location du complexe sportif OmEGA 

Monsieur Sylvain CHALLET, informe le Conseil Municipal que la commune est régulièrement 
sollicitée par des associations extérieures, des comités ou des fédérations sportives qui souhaitent 
organiser des interventions ponctuelles ou des stages sportifs sur Aizenay. Ces demandes sont 
d'autant plus importantes depuis l'ouverture du nouveau complexe sportif OmEGA. 

Le complexe sportif OmEGA dispose d'une salle de gymnastique, d'un terrain omnisport, d'un mur 
d'escalade ainsi que d'une salle de convivialité et une salle de réunion. 

Il est proposé de mettre cet équipement à la location selon la grille tarifaire suivante : 

Salle de gymnastique 

Tarif 1/2  journée 
(jusqu'à 14h ou à partir de 

14h) 

120€ 

Tarif journée 

200€ 



Salle omnisport et mur 
d'escalade 120€ 200€ 

Le complexe sportif 
(salle de gymnastique + salle 
omnisport et mur d'escalade) 

180€ 300€ 

Le tarif de la location comprend l'accès aux tribunes de la salle louée, aux vestiaires, ainsi que sur 
demande, la salle de convivialité et la salle de réunion. Chaque location donnera lieu à la signature 
d'un contrat de location. 

Ces tarifs ne sont pas applicables aux associations d'Aizenay si elles sont organisatrices de 
l'évènement. 

Vu l'avis du Comité consultatif Sport du 12 janvier 2023, 

Vu l'avis favorable de la Commission Finances du 18 janvier 2023, 

Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir en délibérer. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Approuve la location du complexe sportif OmEGA selon la grille tarifaire suivante : 

Tarif 1/2 journée 
(jusqu'à 14h ou à partir de 

14h) 
Tarif journée 

Salle de gymnastique 120€ 200€ 

Salle omnisport et mur 
d'escalade 120€ 200€ 

Le complexe sportif 
(salle de gymnastique + salle 
omnisport et mur d'escalade) 

180€ 300€ 

- Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer tout document utile à ce dossier. 

- Charge Monsieur le Maire ou son représentant d'exécuter la présente délibération. 

VOTE : 

Franck ROY 
Maire d'Aize 

OUI : 26 

Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le 0 6 FEV. 2123 
Au registre 

NON : 2 ABSTENTION : 

Roland URBA 
Secrétaire de éà c 

AIZENAY, le 3 février 2023 



CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 
SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 
---o0o---

L'an deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir : Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRA1NEAU 

Excusés : Cédric GRELET 

Coordination sportive 

5 — Convention d'utilisation du complexe sportif OmEGA entre la ville 
d'Aizenay, la Région des Pays de la Loire et le lycée d'Aizenay 

Monsieur Sylvain CHALLET rappelle que la Commune qui est en charge de la construction et du 
fonctionnement des équipements sportifs de proximité met à disposition du lycée le complexe sportif 
OmEGA durant l'année scolaire. En contrepartie la Région Pays de la Loire doit verser à la 
Commune une participation financière. 
Une convention fixe les modalités de cette mise à disposition y compris les tarifs. 

Les tarifs sont réévalués annuellement par la Région. 

Cette convention est établie pour une durée de 4 ans. 

Vu l'article L 1111-4 du Code Général des Collectivités Territoriales 

Vu l'article L 1311-5 du Code Général des Collectivités Territoriales, 



Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir en délibérer. 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Approuve la convention d'utilisation du complexe sportif OmEGA avec la Région des Pays de la 
Loire, et le lycée d'Aizenay. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention annexée et tout document utile à ce dossier. 

- Charge Monsieur le Maire ou son représentant d'exécuter la présente délibération. 

VOTE : 

Franck ROY 
Maire d'Aizenay 

OUI : 26 

Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le 0 6 FEv.

LJL 
Au registre 

NON : 2 ABSTENTION : 

Roland URBANEK 
Secrétaire de séance 

AIZENAY, le 3 février 2023 



CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 
SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 
---o0o---

L'an deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRAINEAU 

Excusés .• Cédric GRELET 

Coordination sportive 

6 - Convention de mise à disposition du complexe sportif OmEGA auprès 
des associations sportives : Aize'calade, Aizenay badminton, Basket 
Club Aizenay, Aizenay Gym, Aizenay Volley-ball 

Monsieur Sylvain CHALLET informe le Conseil Municipal que dans le cadre de la politique de 
développement des actions en faveur du sport et plus précisément de l'aide apportée aux 
associations sportives, la ville d'Aizenay met à disposition des équipements municipaux. 

Par délibération en date du 13 septembre 2022, le Conseil Municipal a approuvé le règlement 
intérieur du complexe sportif OnnEGA. Il convient à côté, d'encadrer la mise à disposition de cet 
équipement par une convention auprès des associations sportives qui utilisent régulièrement cette 
structure. 

Cette convention consentie à titre gratuit, constitue le support juridique du partenariat. Elle définit 
les conditions particulières d'utilisation et les obligations de chaque partie notamment en termes de 
sécurité. 



Elle est signée pour une durée d'un (1) an, renouvelable tacitement dans la limite de deux (2) 
renouvellements, soit une durée maximale de trois (3) ans. 

Cinq associations sportives sont concernées : AIZE'CALADE, AIZENAY BADMINTON, AIZENAY 
GYM, AIZENAY VOLLEY-BALL, BASKET CLUB AIZENAY. 

Vu l'avis du Comité consultatif Sport du 21 novembre 2022, 

Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir en délibérer. 

- Approuve les conventions à passer avec chacune des associations sportives suivantes: 
AIZE'CALADE, AIZENAY BADMINTON, AIZENAY GYM, AIZENAY VOLLEY-BALL, BASKET CLUB 
AIZENAY pour la mise à disposition du complexe sportif OmEGA. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer chaque convention et tout document nécessaire à ce 
dossier, 

- Charge Monsieur le Maire ou son représentant d'exécuter la présente délibération. 

VOTE : 

Franck ROY 
Maire d'Aize 

OUI : 28 

Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le 6 6 FEv, 
Au registre 

NON : ABSTENTION : 

Roland URBANEK 
Secrétaire de séance( ) 

AIZENAY, le 3 février 2023 



CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 
SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 

L'an deux deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir : Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRAÎNEAU 

Excusés : Cédric GRELET 

Service Urbanisme et Aménagement 

7 — Protocole d'accord en vue de la cession de deux emprises foncières 
(Soulard-Clemenceau et Planty-Gobin) 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l'Etablissement Public Foncier de la Vendée 
(EPF) est propriétaire de biens immobiliers sur lesquels il envisage, en partenariat avec la commune 
d'Aizenay, la réalisation de deux projets de construction de logements et de commerces. 

Ces biens immobiliers constituent deux lots de 1 446 m2 et de 1 616 m2, correspondant aux parcelles 
figurant au cadastre sous les références suivantes : 

Section AN numéros 24 et 25 sis rue Clemenceau ; 
Section BC numéros 111, 112 et 113 sis rue Gobin. 



Un programme a été défini permettant de consulter les opérateurs : 

- Lot Soulard-Clemenceau: réalisation d'un minimum de 18 logements collectifs ou 
intermédiaires (dont 4 logements locatifs sociaux) et un local commercial de 200 m2 pouvant 
être divisible ; 

- Lot Planty-Gobin: réalisation d'un minimum de 12 logements individuels groupés ou 
intermédiaires (dont 3 logements locatifs sociaux). 

Une consultation d'opérateurs a été organisée portant sur l'acquisition desdites parcelles et la 
construction de deux projets immobiliers. Après avoir reçu 5 propositions sur le lot 1 et 4 propositions 
pour le lot 2 et les avoir étudiés, la commune d'Aizenay et l'EPF de la Vendée ont décidé de retenir 
la proposition de DURET PROMOTEUR sur les deux lots. Monsieur le Maire rappelle que ces projets 
ont été présentés au Conseil municipal du 15 novembre 2022. 

Il est nécessaire de signer un protocole d'accord afin de rappeler les conditions de cessions des 
terrains et de réalisation du projet en vue de l'élaboration d'une promesse synallagmatique de vente 
à intervenir. 

Monsieur le Maire rappelle les éléments du programme définis : 

- Lot Soulard-Clemenceau: 

o Surface de Plancher estimé à environ à 2 500 m2 ; 
o 17 logements collectifs dont 4 logements locatifs sociaux ; 
o 4 maisons individuelles groupées en duplex ; 
o Un local commercial d'environ 190 m' de surface utile avec un espace extérieur, 

entendu qu'il peut être divisible. 

- Lot Planty-Gobin 

o Surface de Plancher estimé à environ 960 m2 ; 
o 12 maisons individuelles groupées dont 3 logements locatif sociaux. 

Il est stipulé que le programme peut faire l'objet d'ajustements sur les deux lots en fonction des 
contraintes techniques et commerciales. Cependant, ils ne devront pas remettre en cause l'équilibre 
général du projet ni l'offre de rachat du terrain. 
Le projet définitif sera soumis pour validation à la commune et à l'EPF de la Vendée. 

Monsieur le Maire propose de signer le protocole d'accord en vue de la cession des deux emprises 
foncières des ilots Soulard-Clémenceau et Planty-Gobin, 

Vu la convention d'action foncière entre l'EPF et la commune d'Aizenay en date du 7 mai 2021, 

Vu le protocole d'accord en vue de la cession des deux emprises foncières des ilots Soulard-
Clemenceau et Planty-Gobin, 

Entendu l'exposé de Monsieur le Maire, 



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

- D'approuver le protocole d'accord en vue de la cession de deux emprises foncières Soulard-
Clemenceau et Planty-Gobin. 

- D'autoriser Monsieur le Maire à signer ce protocole d'accord. 

VOTE : 

Franck ROY 
Maire d'Aizen 

OUI : 26 

Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le 0 G FEv, 2073 
Au registre 

NON : ABSTENTION : 2 

Roland URBANEK 
Secrétaire de sé n e 

AIZENAY, le 3 février 2023 



CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 
SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 

L'an deux deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir : Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRAINEAU 

Excusés : Cédric GRELET 

Service Urbanisme et Aménagement 

8 - Lotissement Les Mimosas — Approbation de la convention de transfert 
des voies et des équipements communs et autorisation de signature 

Monsieur Christophe GUILLET présente la demande de convention de transfert des voies et 
équipements communs du lotissement à usage principal d'habitation Les Mimosas. Il s'agit d'un 
lotissement privé sis route de Nantes, parcelle cadastrée section AK n°171 d'une superficie de 3 818 
m2.

La convention précise que les équipements communs suivant seront rétrocédés à la commune : 
- La voie de desserte, V1, en impasse comprenant 4 places de stationnement et une aire de 

dépose des ordures ménagères ; 
- Les panneaux de rue, de signalisations et de limitations en zone 20; 

Un espace vert, El , sur le principe d'une micro-forêt ; 
Le réseau d'eaux pluviales et eaux usées ; 
Le réseau d'éclairage. 



Les surfaces totales de voirie, les espaces communs et les réseaux deviendront propriété de la 
Commune à l'issue des travaux. TERIMMO ATLANTIQUE remettra les plans de récolement des 
ouvrages exécutés ainsi que les documents relatifs au contrôle des réseaux EU/EP. 

Un procès-verbal contradictoire sera dressé avant le transfert des voiries et des équipements. Le 
procès-verbal sera signé des deux parties et si aucune observation n'est formulée, la procédure de 
rétrocession sera enclenchée (article 4 de la convention). 

Les services techniques de la commune procéderont à la vérification sur site de cette opération et 
donneront leur avis avant de le soumettre au comité consultatif en urbanisme et aménagement. Une 
délibération du Conseil Municipal sera nécessaire avant le transfert des équipements. 

Vu l'avis du comité consultatif urbanisme et aménagement en date du 16 janvier 2023, 

Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir en délibérer. 

Entendu l'exposé de Monsieur Christophe GUILLET, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Accepte les termes de la convention de transfert des surfaces totales de voirie, des espaces 
communs et des réseaux du lotissement issues du permis d'aménager « Les Mimosas » au profit 
de la commune. 
- Dit que la Commune sera propriétaire de la voirie, des espaces communs et des réseaux à l'issue 
des travaux de seconde phase. 
- Dit qu'avant la remise des équipements à la Commune, TERIMMO ATLANTIQUE devra lui 
remettre les plans de récolement des ouvrages exécutés ainsi que les documents photographiques 
et vidéo après contrôle technique par caméra des réseaux d'eaux usées et d'eaux pluviales. 
- Dit qu'un procès-verbal contradictoire sera dressé avant le transfert de la voirie, des espaces 
communs et des réseaux et sera signé des deux parties. La procédure de rétrocession sera 
enclenchée si aucune observation n'est formulée au procès-verbal. 
- Dit que le transfert sera accepté après vérification sur site, par les services techniques de la 
collectivité puis avis du comité consultatif en urbanisme et aménagement, de la bonne réalisation 
de cette opération. 
- Dit que ce dossier sera transmis pour décision au Conseil Municipal. 
- Autorise Monsieur le Maire à signer ladite convention ainsi que toutes pièces relatives à cette 
affaire. 

VOTE : OUI : 28 NON : ABSTENTION : 

Franck ROY Roland URBANEK 
Maire d'Aizenay 

Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le O 6 FEV. 233
Au registre 

Secrétaire de séanc 

AIZENAY, le 3 février 2023 



CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 

SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 
DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 
---o0o---

L'an deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir : Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRAINEAU 

Excusés : Cédric GRELET 

Service Urbanisme et Aménagement 

9 - Lotissement Les Allées de Bonnefonds — Demande de transfert d'une 
portion de la voie dans le domaine public 

Monsieur Christophe GUILLET informe l'assemblée que l'aménageur du lotissement Les Allées de 
Bonnefonds, TERIMMO ATLANTIQUE, a demandé le transfert d'une portion de voirie, la parcelle 
cadastrée section BH n°420, dans le domaine public. Il s'agit d'une portion de voirie permettant 
l'accès du lotissement Les Allées de Bonnefonds au lotissement Les Allées de Bonnefonds 2. 

Les services techniques se sont déplacés sur site le 16 novembre 2022 à la réception de chantier et ont 
émis un avis technique positif. 

Le comité consultatif en urbanisme et aménagement du 28 novembre 2022 a également émis un avis 
favorable. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d'accepter le transfert de la portion de voirie, la parcelle 
cadastrée section BH n°420, dans le domaine public 



Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir en délibérer. 

Vu l'avis favorable du comité consultatif en urbanisme et aménagement en date du 28 novembre 2022, 

Entendu l'exposé de Monsieur Christophe GUILLET, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Accepte le transfert d'une portion de voirie, la parcelle cadastrée section BH n°420, dans le 
domaine public. 

- Dit que les frais d'acte seront à la charge du lotisseur. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

VOTE : OUI : 28 NON : ABSTENTION : 

Franck ROY Roland URBANEK 
Maire d'Aizenay Secrétaire de sé nc 

Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le () 6 FEV, 232_3 
Au registre 

AIZENAY, le 3 février 2023 



CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 
SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 

L'an deux deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir : Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRAINEAU 

Excusés : Cédric GRELET 

Service Urbanisme et Aménagement 

10 - Lotissement Les Allées de Bonnefonds 2 — Demande de transfert des 
voies et des équipements communs dans le domaine public 

Monsieur Christophe GUILLET informe l'assemblée que l'aménageur du lotissement Les Allées de 
Bonnefonds 2, L'IMMOBILIER DU SOLEIL, a demandé le transfert des voies et espaces communs 
du lotissement dans le domaine public. 

Les services techniques se sont déplacés sur site le 16 novembre 2022 à la réception de chantier et ont 
émis un avis technique positif. 

Le comité consultatif en urbanisme et aménagement du 28 novembre 2022 a également émis un avis 
favorable. 

Il est donc proposé au Conseil Municipal d'accepter le transfert des voies et espaces communs du 
lotissement Les Allées de Bonnefonds 2. 

Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir en délibérer. 



Vu l'avis favorable du comité consultatif en urbanisme et aménagement en date du 28 novembre 2022, 

Entendu l'exposé de Monsieur Christophe GUILLET, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Accepte le transfert des voies et espaces communs du lotissement Les Allées de Bonnefonds 2 
dans le domaine public. 

- Dit que les frais d'acte seront à la charge du lotisseur. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer toutes pièces relatives à cette affaire. 

VOTE : OUI : 28 NON : ABSTENTION : 

Franck ROY Roland URBANEK 
Maire d'Aizenay 

Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le 0 6 FEv, 
Au registre 

Secrétaire de séance 

AIZENAY, le 3 février 2023 



CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 
SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 

L'an deux deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir : Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRAINEAU 

Excusés : Cédric GRELET 

Service Urbanisme et Aménagement 

11 — Convention tripartite SyDEV n°2022.ECL.0752 - Affaire 
L.P4.003.19.002 - Travaux neufs d'éclairage lotissement Les Camélias, 
sis rue des Camélias - Approbation et autorisation de signature 

Monsieur Christophe GUILLET présente la proposition technique et financière transmise par le 
SyDEV pour les opérations de travaux neufs d'éclairage lié au lotissement Les Camélias, sis rue 
des camélias. 

Une convention de transfert des ouvrages a été conclue entre l'aménageur et la collectivité lors de 
l'instruction du permis d'aménager. La commune sera, à terme, propriétaire des ouvrages 
d'éclairage public. 
Il s'agit d'une convention tripartite relative aux modalités techniques et financière de réalisation entre 
le SyDEV, la commune d'Aizenay et le lotisseur, TERRALOIRE SARL. 

Le montant des travaux s'élève à 24 012 € TTC. 

La totalité du financement des travaux sera prise en charge par le lotisseur, TERRALOIRE SARL. 



Monsieur le Maire demande à l'assemblée de bien vouloir en délibérer. 

Vu la nécessité de procéder aux travaux neufs d'éclairage public liés à au lotissement Les Camélias, 
sis rue des Camélias. 

Vu la proposition de la convention tripartite n°20212ECL.0752 transmise par le SyDEV, 

Entendu l'exposé de Monsieur Christophe GUILLET, 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 

- Accepte les termes de la convention n°2022.ECL.0752 — Affaire L.P4.003.19.002 établie par le 
SyDEV permettant de réaliser les travaux d'éclairage au lotissement Les Camélias, sis rue des 
Camélias. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer la convention tripartite entre TERRALOIRE SARL ou toute 
autre personne s'y substituant, le SyDEV et la commune. 

VOTE : 

Franck ROY 

OUI : 26 NON : ABSTENTION : 2 

Roland URBANEK 
Maire d'Aizenay Secrétaire de séan 

Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le 0 6 FEV, 2323 
Au registre 

( 
- 

AIZENAY, le 3 février 2023 



CONSEIL MUNICIPAL DE LA COMMUNE D'AIZENAY 
SEANCE DU TRENTE ET UN JANVIER 

DEUX MILLE VINGT-TROIS 

DÉLIBÉRATION 

L'an deux deux mille vingt-trois, le trente et un janvier, le Conseil Municipal de la Commune 
d'AIZENAY, dûment convoqué par lettre en date du vingt-cinq janvier s'est réuni en session ordinaire 
à la mairie sous la présidence de Monsieur Franck ROY. 

Étaient présents les conseillers municipaux: Serge ADELÉE, Corinne ARNAUD, Claudie 
BARANGER, Sandrine BELLEC, Bernard BEYER, Sylvain CHALLET, Philippe CLAUTOUR, Jean-
Marc COUTON, Noël DANIEAU, Stéphane DESPRES, Isabelle FISSON, Sabrina GRONDIN, 
Isabelle GUÉRINEAU, Christophe GUILLET, Jean-Pierre GUILLET, Céline GUILLONNEAU, Yvan 
HAMARD, Wilfried LUCAS, Françoise MORNET, Marjorie PONZO, Delphine ROBIN, Jacqueline 
ROCHER, Franck ROY, Marcelle TRAINEAU, Roland URBANEK, Adeline VINET. 

Membres élus : 29 
Présents : 26 
Pouvoir : 2 
Excusé : 1 

Secrétaire de séance : Roland URBANEK 

Pouvoir : Cédric GRELLIER donne pouvoir à Philippe CLAUTOUR, 
Isabelle PIFFETEAU-GASTON donne pouvoir à Marcelle TRAINEAU 

Excusés : Cédric GRELET 

Services Techniques 

12 — Avenant à la convention relative à un aménagement de voirie sur le 
domaine public départemental, en agglomération et fixant les conditions 
de son entretien ultérieur sis route de la Roche 

Monsieur Christophe GUILLET expose aux conseillers municipaux la nécessité de modifier l'article 
2 de la convention avec le Département de la Vendée relative à l'aménagement de voirie sur le 
domaine public routier départemental sis route de la Roche à Aizenay - RD 2948. 

Le présent avenant a pour objet de modifier l'article 2 de la convention initiale du 9 mars 2022, 
intitulé EXECUTION DES TRAVAUX. La première prescription de l'article 2 de la convention initiale 
est modifiée comme suit : « les bordures I des îlots auront une vue de 6 cm maximum ». Les autres 
articles de la convention initiale demeurent inchangés. 

Vu la délibération n°17 du Conseil Municipal du 12 octobre 2021 portant approbation et autorisation 
de signature de la convention relative à un aménagement de voirie sur le domaine public 
départemental, en agglomération et fixant les conditions de son entretien ultérieur sis route de la 
Roche, 



Vu la proposition d'avenant annexé à la présente délibération, 

Entendu l'exposé de Monsieur Christophe GUILLET, 

Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, 

- Décide d'approuver les termes de l'avenant à la convention du 9 mars 2022 entre le Département 
de la Vendée et la commune d'Aizenay. 

- Autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant ainsi que toutes pièces relatives à cette affaire. 

VOTE : 

Franck ROY 
Maire d'Aizenay 

OUI : 28 

AIZENA , le 3 février 2023 Fait et délibéré en Mairie, 
les jour, mois et an que dessus, 
Publié sur le site internet le O 6 FU, 23:3 
Au registre 

NON : ABSTENTION : 

Roland URBANEK 
Secrétaire de séance 


